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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Article 

Nom du produit : Tork Wet Wipe Surface Cleaning 

Code du produit : 190594 
 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange : Nettoyage de surfaces 
 

1.2.2. Usages déconseillés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

SCA Hygiene Products  
Culliganlaan 1d 
1831 Diegem 
T +3227660530 
info@tork.be - www.sca.com 
 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +46317460000 (business hours) 
112 (24 heures de service) - applicable aux pays de l'UE ne 

 

SECTION 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 
 
  

Classification selon les directives 67/548/CEE [DSD] ou 1999/45/CE [DPD] 

Non classé 
 
 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]  

Étiquetage non applicable 
 
 

 
 

 

2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 3: Composition/informations sur les composants 
 

3.1. Substance 

Non applicable 
 

 

3.2. Mélange 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon la 
directive 67/548/CEE 

Alcool éthylique (n° CAS) 64-17-5
(Numéro CE) 200-578-6 
(Numéro index) 603-002-00-5

< 11 F; R11 
 

2-Methyl-3-isothiazolone (n° CAS) 2682-20-4
(Numéro CE) 220-239-6 

< 0,1 T; R24/25 
C; R35 
Xi; R37 
Xi; R41 
R43 
 

3-Iodo-2-propynyl butylcarbamate (n° CAS) 55406-53-6
(Numéro CE) 259-627-5 
(Numéro index) 616-212-00-7 

< 0,05 T; R23 
T; R48/23 
Xn; R22 
Xi; R41 
R43 
N; R50 
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Nom Identificateur de produit % Classification selon la 
directive 67/548/CEE 

Alkyl polyglycoside (n° CAS) 68515-73-1 < 0,001 Xi; R41 
 

2-Propenoic acid, methyl ester, reaction products with 2-ethyl-
1-hexanamine and sodium hydroxide 

(n° CAS) 68610-44-6
(Numéro CE) 271-865-1

< 0,001 Non classé 

méthanol (n° CAS) 67-56-1
(Numéro CE) 200-659-6 
(Numéro index) 603-001-00-X 

< 0,0001 F; R11 
T; R23/24/25 
T; R39/23/24/25 
 

 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Alcool éthylique (n° CAS) 64-17-5
(Numéro CE) 200-578-6 
(Numéro index) 603-002-00-5

< 11 Flam. Liq. 2, H225 

2-Methyl-3-isothiazolone (n° CAS) 2682-20-4
(Numéro CE) 220-239-6 

< 0,1 Acute Tox. 3 (Oral), H301 
Acute Tox. 3 (Dermal), H311 
Skin Corr. 1A, H314 
Eye Dam. 1, H318 
Skin Sens. 1, H317 
STOT SE 3, H335 
Aquatic Acute 1, H400 

3-Iodo-2-propynyl butylcarbamate (n° CAS) 55406-53-6
(Numéro CE) 259-627-5 
(Numéro index) 616-212-00-7 

< 0,05 Acute Tox. 3 (Inhalation), H331 
Acute Tox. 4 (Oral), H302 
STOT RE 1, H372 
Eye Dam. 1, H318 
Skin Sens. 1, H317 
Aquatic Acute 1, H400 (M=10) 
Aquatic Chronic 1, H410 

Alkyl polyglycoside (n° CAS) 68515-73-1 < 0,001 Eye Dam. 1, H318 

2-Propenoic acid, methyl ester, reaction products with 2-ethyl-
1-hexanamine and sodium hydroxide 

(n° CAS) 68610-44-6
(Numéro CE) 271-865-1

< 0,001 Non classé 

méthanol (n° CAS) 67-56-1
(Numéro CE) 200-659-6 
(Numéro index) 603-001-00-X 

< 0,0001 Flam. Liq. 2, H225 
Acute Tox. 3 (Inhalation), H331 
Acute Tox. 3 (Dermal), H311 
Acute Tox. 3 (Oral), H301 
STOT SE 1, H370 

 

Textes des phrases R et H: voir section 16 
  

SECTION 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins après inhalation : Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut 
confortablement respirer. En cas de symptômes respiratoires : Appeler un centre antipoison ou 
un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): enlever immédiatement les 
vêtements contaminés. Rincer la peau à l'eau/se doucher. En cas d'irritation cutanée: consulter 
un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs 
minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement 
enlevées. Continuer à rincer. Consulter un médecin si l'indisposition ou l'irritation se développe. 

Premiers soins après ingestion : Se rincer aussitôt la bouche et boire beaucoup d'eau. Ne pas faire vomir sans l'avis d'un 
médecin. Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle 
peut confortablement respirer. Consulter un médecin/le service médical en cas de malaise. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Utiliser les moyens adéquats pour combattre les incendies avoisinants. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Une chaleur intense peut entraîner la rupture de l'emballage. 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: oxydes de carbone (CO et CO2). 

 

5.3. Conseils aux pompiers 

Equipements de protection des pompiers : Protection individuelle spéciale: tenue de protection complète comprenant un appareil de 
protection respiratoire autonome. 
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Autres informations : Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement. 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Nettoyer avec des détergents. Eviter les solvants. 
 

6.4. Référence à d'autres sections 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: La manipulation du produit ne requiert pas de mesures de précaution spéciales. Ne nécessite 
aucune mesure de prévention particulière contre l'incendie. Pour plus d'informations, se 
reporter à la section 8 : Contrôle de l'exposition-protection individuelle. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 
 

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit sec. 

Matières incompatibles : Oxydants puissants. Acides forts. 

Lieu de stockage : Assurer une ventilation suffisante du lieu de stockage. 

Prescriptions particulières concernant 
l'emballage 

: Conserver le récipient bien fermé et à l'abri de l'humidité. 

 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 
 
 

Alcool éthylique (64-17-5) 

Belgique Valeur seuil (mg/m³) 1907 mg/m³ 

Belgique Valeur seuil (ppm) 1000 ppm 
 

 

méthanol (67-56-1) 

UE Notes Skin 
 

 

 

 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Protection oculaire : Éviter le contact avec les yeux 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 
  

Apparence : Lingettes humides avec parfums ou lotions. 

Couleur : Aucune donnée disponible 
  

odeur : caractéristique. 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : 7,5 - 8,5 
  

Vitesse d'évaporation relative  (acétate de 
butyle=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Aucune donnée disponible 
  

Point de congélation : Aucune donnée disponible 
  

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
  

Point d'éclair : Aucune donnée disponible 
  

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
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Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 
  

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative : Aucune donnée disponible 
  

Solubilité : soluble dans l'eau. 
  

Log Pow : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
  

Limites explosives : Aucune donnée disponible 
  

 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 

Aucun(es) dans des conditions normales. 
 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales d'emploi. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Aucun(es) dans des conditions normales. 
 

10.4. Conditions à éviter 

Humidité. Chaleur. Lumière. 
 

10.5. Matières incompatibles 

Peroxydes. Agents oxydants forts. Acier ordinaire. Bases fortes. 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Oxydes de carbone (CO, CO2). 

SECTION 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë : Non classé 
 

 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

pH: 7,5 - 8,5 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 

pH: 7,5 - 8,5 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 
 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

  

Effets nocifs potentiels sur les hommes et 
symptômes possibles 

: Le contact répété ou prolongé avec la peau peut provoquer dermatite et dessèchement. 

SECTION 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 
 
 
 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
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12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Éliminer comme un déchet dangereux. Pour l'élimination des déchets, contacter le service 
agréé de traitement des déchets compétent. 

SECTION 14: Informations relatives au transport 
 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 
 

14.1. Numéro ONU 

Non réglementé pour le transport 

 
14.2. Nom d’expédition des Nations unies 

Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (ADN) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (RID) : Non applicable 
 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR   

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable 

   

IMDG   

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable 

   

IATA   

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non applicable 

   

ADN   

Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non applicable 

   

RID   

Classe(s) de danger pour le transport (RID) : Non applicable 
 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable 

Groupe d'emballage (IMDG) : Non applicable 

Groupe d'emballage (IATA) : Non applicable 

Groupe d'emballage (ADN) : Non applicable 

Groupe d'emballage (RID) : Non applicable 
 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Polluant marin : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 
 

    
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

14.6.1. Transport par voie terrestre 

14.6.2. Transport maritime 

14.6.3. Transport aérien 

14.6.4. Transport par voie fluviale 

Transport interdit (ADN) : Non 

Non soumis à l'ADN : Non 
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14.6.5. Transport ferroviaire 

Transport interdit (RID) : Non 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 

Non applicable 

SECTION 15: Informations réglementaires 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 

Tork Surface Cleaning Wet Wipes n'est pas sur la liste Candidate REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
 
 

   

Autres informations, restrictions et dispositions 
légales 

: Regulation (EC) No. 648/2004 on detergents; Regulations (EC) No. 551/2009 and No. 
907/2006, amending Regulation (EC) No. 648/2004 on detergents. 

 
 
  
 
 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
 
 
 
 
 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
  

SECTION 16: Autres informations 
 

 

 

Autres informations : Il est de la responsabilité de l'utilisateur de prendre les mesures de précaution mentionnées 
ainsi que de veiller à avoir une information complète et suffisante pour l'utilisation de ce produit. 
Il est de la responsabilité de l'utilisateur de prendre les mesures de précaution mentionnées 
ainsi que de veiller à avoir une information complète et suffisante pour l'utilisation de ce produit. 

 
 

Textes des phrases R-,H- et EUH: 

Acute Tox. 3 (Dermal) Toxicité aiguë (dermique) Catégorie 3 

Acute Tox. 3 (Inhalation) Toxicité aiguë (par inhalation) Catégorie 3 

Acute Tox. 3 (Oral) Catégorie 3 - Toxicité aiguë (orale) 

Acute Tox. 4 (Oral) Catégorie 4 - Toxicité aiguë (orale) 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, Catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Catégorie 1 - Dangereux pour le milieu aquatique - Danger chronique 

Eye Dam. 1 Catégorie 1 - Lésions oculaires graves/Irritation 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables Catégorie 2 

Skin Corr. 1A Corrosion et irritation de la peau Catégorie 1A 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, Catégorie 1 

STOT RE 1 Toxicité spécifique d'organes cibles (exposition répétée) Catégorie 1 

STOT SE 1 Toxicité spécifique d'organes cibles (exposition unique) Catégorie 1 

STOT SE 3 Toxicité spécifique d'organes cibles (exposition unique) Catégorie 3 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables 

H301 Toxique en cas d'ingestion 

H302 Nocif en cas d'ingestion 

H311 Toxique par contact cutané 

H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée 

H318 Provoque des lésions oculaires graves 

H331 Toxique par inhalation 

H335 Peut irriter les voies respiratoires 

H370 Risque avéré d'effets graves pour les organes 

H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

R11 Facilement inflammable 

R22 Nocif en cas d'ingestion 

R23 Toxique par inhalation 

R23/24/25 Toxique par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion 

R24/25 Toxique par contact avec la peau et par ingestion 

R35 Provoque de graves brûlures 
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R37 Irritant pour les voies respiratoires 

R39/23/24/25 Toxique: danger d'effets irréversibles très graves par inhalation, par contact avec la peau 
et par ingestion 

R41 Risque de lésions oculaires graves 

R43 Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau 

R48/23 Toxique: risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par 
inhalation 

R50 Très toxique pour les organismes aquatiques 

C Corrosif 

F Facilement inflammable 

N Dangereux pour l'environnement 

T Toxique 

Xi Irritant 

Xn Nocif 
 
 

 

 
 
FDS UE (Annexe II REACH) SCA 
 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 
 


